
a citoyenneté canadienne
a 40 ans

Cette année, le Canada
célèbre le quarantième anniver-
saire de la création de la
citoyenneté canadienne. Et,
bien que la confédération ait
maintenant 120 ans, jusqu'en
1947 les Canadiens étaient en
fait des sujets britanniques.

La création de la citoyen-
neté canadienne est l'expres-
sion du caractère multiculturel
et multiracial d'un peuple qui
plonge ses racines dans toutes
les parties du monde.

Le Canada encourage ses
citoyens à conserver leur
héritage culturel tout en
remplissant leurs devoirs et
en exerçant leurs droits en
tant que Canadiens.

Dès le début de la
Seconde Guerre mondiale, les
Canadiens ont exprimé leur
volonté d'affirmer leur identité
en tant que nation indépen-
dante et souveraine. La Loi sur
la citoyenneté canadienne, qui
est entrée en vigueur le 1er
janvier 1947, a symbo-
liquement marqué cette
transition qui a transformé
progressivement une colonie
en nation souveraine.

Tous les pays n'ont pas
la même attitude face à la
citoyenneté. Pour certains, il
s'agit d'un privilège jalouse-
ment gardé par les familles qui
le possèdent depuis plusieurs
générations. Les nouveaux

arrivants ne peuvent pas vrai-
ment en bénéficier. Au Canada,
l'attitude est bien différente.
En effet, seuls les Autochtones
ont vécu dans ce pays depuis
des milliers d'années. Tous les
autres Canadiens sont des

IQuelque. futurs
Canadiens.

immigrants venus des quatre
coins du monde. Depuis 1947
plus de trois millions
d'hommes et de femmes ont
librement choisi de devenir
citoyens canadiens.

Le Canada est conscient
de cette grande diversité
culturelle et il mesure toute la
richesse qu'elle lui apporte.
Mieux encore, la différence
culturelle s'inscrit dans la
citoyenneté. Le Canada encou.
rage ses citoyens à conserver
leur héritage culturel tout en
remplissant leurs devoirs et ei
exerçant leurs droits en tant
que Canadiens. Un grand
nombre de nos compatriotes
conservent des liens étroits
avec leur pays d'origine et s'ei
servent pour enrichir le Canad
sur le plan économique et sur


